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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
CULTURE - PROGRAMMATION - Guide Saison Culturelle 2024-2O25 -

IMPRIMERIE CHAMPAGNAC

Le Moire de Royat,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5277-1, L

52772, L 2722-22 et L 2722-2i,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2700-1 à R3381-4,

opplicable à compter du 07/04/2019 concernont lo possotion des morchés publics,

VU le décret n"2019-7344 du 12 décembre 2079 modifiant certoines dispositions du code de

lo commonde publique relatives aux seuils et ovonces,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 73/72/2023 donnont
délégotion à M. le Maire d'un certoin nombre de compétences,

VU lo délibérotion du Conseil municipol n" D2024-027 en dote du 70/04/2024 portont
opprobotion du budget primitif 2024 du BA Actions culturelles,

VU lo proposition de l'entreprise IMPRIMERIE CHAMPAGNAC,

CONSIDERANI qu'il y o lieu de prévoir l'impression du guide de lo Saison Culturelle 2024-
2025 de lo Progrommotion culturelle de lAvonC,

DECIDE

Article 1 : fentreprise IMPRIMERIE CHAMPAGNAC, sise 5 Rue Félix Daguerre - Zl de
Sistrières 15000 AURILLAC, est retenue pour prévoir l'impression du guide de lo Soison

Culturelle 2024-2025 de lo Programmotion culturelle de lAvanC,, pour un montant de
1. 578€ HT soit 1 735.80 € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le devis sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3:Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
- L'IMPRIMERIECHAMPAGNAC

M. le Directeur Généraldes Services pour exécu n

Le Marre,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecou rs.fr..
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MAIRIE de ROYAT

CONSIDERANT que cette dépense est inscrite au budget primiüf 2024 du BA Actions
culturelles, en ddte du 70/04/2024,

(
to/Fait à Royat, le 27 /O8/2O24

Le Maire,
Marcel ALEDO
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VILLE DE ROYAT

46 BOULEVARD BARRIEU
63,130 ROYAT

Aurillac, le 24 aoitt 2024

Monsieur,

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir lrouver ci-dessous
notre proposition pour la réalisation de:

Devis n' 156263/00

GUIDE SAISON CULTURELLE

Brochure 32 pages
Format fini 10.50 x 15.00 cm
Format ouvert 21.00 x 15.00 cm
Papier Couché 112 mat 135 glm2
Eléments fournis fichiers numériques
lmpression Quadri recto/verso

Façonnage 2 points métal

Livraison 63 Puy de Dôme

Prix pour 8 500 exemplaires..... 1578.00 € H.T. 1735.80€ T.T.C

Devis valâble pendanl 3 mois. Au delà nous crnsulter.
Nous esÉrons que cêtte proposition saura relênir favorablemenl volre attention et restons à votre disposition
pour tous renseignements complémentaires, nous vous prions de croire, en l'assurance de nos courtoises salutations.

P+*
@')

\\a

GNAO

Seub lêr p.odrits marqués PErc @ fSC. sor .enili& .ôôm€ rêÈ

A-aePo


